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Convocation du 18 septembre 2020
Aujourd'hui vendredi 25 septembre 2020 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, Mme
Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme
Brigitte  TERRAZA,  Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude  MELLIER,  Mme Brigitte  BLOCH,  Mme
Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick  PAPADATO,  Mme  Delphine  JAMET,  M.  Maxime
GHESQUIERE, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, Mme Emmanuelle AJON, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane
ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE,
Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT,
Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE,
M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  M.  Guillaume GARRIGUES,  Mme Anne-Eugénie  GASPAR,  M.  Frédéric  GIRO,  M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie
LECERF, Mme Anne LEPINE, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI,  M. Baptiste MAURIN, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice
MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme
Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY,
M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Marie-Claude NOEL

Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO

Mme Fabienne DUMAS à M. Gwénaël LAMARQUE

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Fatiha BOZDAG

M. Guillaume MARI à Mme Delphine JAMET

M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX

Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Claudine BICHET à partir de
12h20 
Mme Céline PAPIN à Mme Camille CHOPLIN à partir de 12h25 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Nicolas FLORIAN jusqu’à 10h30 
M.  Guillaume  GARRIGUES  à  Mme  Karine  ROUX-LABAT  à  partir  de
10h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à M. Cyrille JABER à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

 

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2020-232

Marché d'intérêt national de Bordeaux Brienne - Désordres concernant la halle centrale - Garantie
décennale - Protocole avec la Régie du MIN - Décision - Autorisation

Monsieur Stéphane DELPEYRAT présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole, propriétaire des bâtiments et terrains affectés à la Régie du Marché d’intérêt national
(MIN), a réalisé sous sa maîtrise d’ouvrage, une opération de réhabilitation de la halle centrale du marché,
dont les travaux ont été réceptionnés en février 2006.

La Régie du MIN ainsi que les services de la Métropole, ont constaté l’apparition de désordres, affectant la
couverture du toit (perforations donnant lieu à des infiltrations), les quais de chargement et de déchargement
(arrachement des protections) ainsi que les dallages (fissurations) pouvant donner lieu à la mise en œuvre de
la garantie décennale.

 A la demande de Bordeaux Métropole et de la Régie, un expert judiciaire a été nommé par ordonnance du
juge des référés du 18 mai 2016, qui a remis son rapport final le 13 août 2018.

Celui-ci  a  conclu  que  les  désordres  sur  la  toiture  et  les  nez de quai  rendaient  l’ouvrage  impropre  à  sa
destination.

Dans la mesure où aucun accord amiable n’a pu intervenir entre les parties sur les modalités d’indemnisation,
il est proposé de saisir le Tribunal administratif.

Cette procédure nécessite, pour assurer une parfaite coordination aux opérations à intervenir, la signature
entre la Régie gestionnaire du MIN et Bordeaux Métropole, d’un protocole permettant de préciser :

- la répartition des actions concernant les garanties des constructeurs et des actions associées.

- La maîtrise d’ouvrage des travaux de réparation, confiée à la Régie.

- Le principe du reversement à la Régie des sommes à percevoir au titre des garanties constructeurs et
actions associées.

Tel est l’objet du document joint en annexe qui constitue un préalable à toute action contentieuse.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :



Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU L5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU la convention de gestion du MIN du 21 mars 2011,

VU le rapport remis par M. Tronet expert judiciaire, le 18 août 2018,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  la  nécessité  d’établir  un  protocole  permettant  d’arrêter  les  missions,  notamment
opérationnelles et contentieuses, entre Bordeaux Métropole - maître d’ouvrage des travaux de réhabilitation
de la halle centrale - et la Régie gestionnaire du MIN - affectataire de celle-ci- dans le cadre de la résolution
des désordres évoqués ci-dessus.  

DECIDE

Article unique : de valider le protocole, joint en annexe, répartissant entre Bordeaux Métropole et la Régie du
MIN les missions tendant à la réparation des désordres affectant la Halle centrale évoqués dans l’exposé des 
motifs et d’autoriser M. le Président à signer ce document.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 septembre 2020

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
30 SEPTEMBRE 2020

 PUBLIÉ LE :
 30 SEPTEMBRE 2020

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Stéphane DELPEYRAT


